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Sécheresse | Interdiction de la pêche en Haute-Saône

La situation hydrologique actuelle du département engendre de graves répercussions sur la
biodiversité  des  cours  d’eau et  plans  d’eau,  notamment  dans  les  milieux  où dominent  les
salmonidés. Les prévisions météorologiques ne permettant pas d’espérer le rétablissement de
conditions  favorables  à la  vie  aquatique dans  les  prochaines  semaines,  il  convient d’éviter
toute intervention non indispensable dans les cours d’eau.

Par conséquent, Michel Vilbois, préfet de la Haute-Saône, a décidé dès le 17 août 2022, de
prendre des mesures visant à préserver la faune piscicole sur les secteurs les plus fragiles et les
plus sensibles du département, applicable à compter du samedi 20 août 2022.

Ainsi,  la pêche de toutes espèces (poissons, écrevisses, grenouilles) et par tout moyen, est
interdite sur l’ensemble des cours d’eau et plans d’eau de première catégorie du département
de la Haute-Saône,  jusqu’au 18 septembre 2022 inclus,  date de fermeture de la pêche en
première catégorie.

Seules  les  pêches  de sauvetage conduites  par  la  Fédération  départementale  des  AAPPMA
restent autorisées.
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